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PREFECTURE DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 

 
 

 
Cadre de présentation du compte-rendu annuel 

d’activité relatif à la formation en santé sécurité et conditions de travail des membres de 
la délégation du personnel du comité social et économique 

 

 

Nom de l’organisme : 

 

Adresse : 

 

 

- Ce rapport concerne : 

 une région (à préciser) 

 plusieurs régions (à préciser) 

 l’ensemble du territoire national 

 

- Nombre de stages organisés : 

 au titre d’une première formation 

 au titre du renouvellement 

 nombre de stages organisés sur le plan national / nombre de stagiaires concernés, en précisant ceux qui 

appartiennent à des établissements de moins de 300 salariés. 

 nombre de stages organisés sur le plan régional / nombre de stagiaires concernés, en précisant ceux qui 

appartiennent à des établissements de moins de 300 salariés/ 

 

- Nombre total de représentants de personnel au CSE formés, dont: 

 ceux formés pour la première fois, en précisant ceux qui appartiennent à des établissements de moins de 

300 salariés 

 ceux en renouvellement, en précisant ceux appartenant à des établissements de mois de 300 salariés 

 

- Secteurs d’activité concernés (indiquer le nombre de représentants du personnel formés pour chacun de ces 

secteurs, en distinguant à chaque fois ceux venant d’un établissement de moins de 300 salariés) : 

 industrie 

 tertiaire 

 bâtiment 

 agriculture 

 

 

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/
http://www.minefe.gouv.fr/
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- Raison sociale et adresse des établissements d’où étaient issus les stagiaires 

- Nom et qualité des formateurs 

- Objectifs affichés pour chaque stage 

- Durée des stages organisés 

- Contenu des stages (indiquer de manière détaillée le programme de chaque journée) 

 

- Méthodes pédagogiques : indiquer notamment : 

 les supports pédagogiques utilisés 

 les conditions d’animation (intervenants extérieurs éventuels, travail sur le terrain) 

 les contenus des dossiers remis aux participants 

 le fractionnement du stage (éventuellement) 

 

- Modalités d’évaluation du stage 

 évaluation de la qualité du stage 

 évaluation de la réalisation de l’objectif par les participants 

 

- Difficultés rencontrées dans l’organisation et dans l'animation des stages 

 

- Projets de modification 

 

- Autres observations 

 
 
- Quel est le coût de la journée-stagiaire dans votre organisme (TTC sauf pour les organismes bénéficiaires 

d’une exonération de TVA, à préciser) ? 

 

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/
http://www.minefe.gouv.fr/

